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Monsieur le Ministre des Affaires étrangères, 

 
 
Le Collectif national pour une Paix Juste et Durable entre Palestiniens et Israéliens tient à 
vous alerter sur la responsabilité morale et humaine qui serait celle du gouvernement 
israélien s'il laissait mourir Samir Issawi, Palestinien de Jérusalem âgé de trente-quatre ans, 
en grève de la faim depuis plus de 200 jours, qui est  à l'agonie aujourd'hui dans l’hôpital de 
la prison de Ramla, il y est maintenu en vie par sonde gastrique. Par cet acte il  veut 
dénoncer la détention administrative sans procès et les conditions de son emprisonnement 
par Israël. 

Libéré après neuf ans de prison dans le cadre de l’échange négocié pour la libération de 
Gilad Shalit, il a été enlevé et emprisonné à nouveau au début de juillet 2012. Après vingt-
huit jours d'interrogatoires sous la torture, il est maintenu jusqu'à ce jour en détention 
administrative, sans procès, sans avocat, sans accès à son dossier. 

D'autres prisonniers libérés dans le cadre du même échange ont été ré-emprisonnés de la 
même façon en violation des termes de l'accord conclu à la fin de la grève des prisonniers. 

Aux portes de la mort, Samir Issawi réclame justice. Israël devrait entendre son appel à la 
justice et ne pas laisser sa mort s'ajouter au désespoir grandissant du peuple qu'il opprime.  

Nous demandons au Gouvernement de la France d'intervenir immédiatement et 
énergiquement contre la barbarie en cours et de tout faire pour sauver Samir Issawi. La 
détention administrative utilisée à des fins punitives, viole les articles 42 et 78 de la IVe 
Convention de Genève qui exigent que le placement en détention soit une mesure 
« absolument nécessaire » justifiée par d'« impérieuses raisons de sécurité », par ailleurs elle 
interdit à toute puissance occupante de transférer de force ou de déporter des personnes 
hors d'un territoire occupé.  



Israël doit libérer Samir Issawi, sauver sa vie serait un signe d'humanité. Israël doit entendre 
les appels des prisonniers palestiniens. 

Compte tenu de l’urgence de la situation, nous sollicitons une audience à votre cabinet au 
plus vite. 

Dans l’attente de vous rencontrer, veuillez croire, Monsieur le Ministre, à l’expression de 
notre haute considération 

 

 Le Collectif pour une Paix Juste et Durable entre Palestiniens et Israéliens 

Agir Contre le Colonialisme Aujourd’hui (ACCA) - Alliance for Freedom and Dignity (AFD) - Alternative Libertaire (AL) - 
Américains contre la guerre (AAW) - Association des Travailleurs Maghrébins de France (ATMF) - Association des 
Tunisiens en France (ATF) - Association France Palestine Solidarité (AFPS) - Association Nationale des Elus Communistes 
et Républicains (ANECR) - Association pour la Taxation des Transactions financières et pour l’Action Citoyenne (ATTAC) - 
Association pour les Jumelages entre les camps de réfugiés Palestiniens et les villes Françaises (AJPF) - Association 
Républicaine des Anciens Combattants (ARAC) - Association Universitaire pour le Respect du Droit International en 
Palestine (AURDIP) - Campagne Civile Internationale pour la Protection du Peuple Palestinien (CCIPPP) - Cedetim / IPAM 
- Collectif Faty Koumba : association des libertés, droits de l’Homme et non-violence - Collectif interuniversitaire pour la 
coopération avec les Universités Palestiniennes (CICUP) - Collectif Judéo-Arabe et Citoyen pour la Palestine (CJACP) - 
Collectif Paix Palestine Israël (CPPI Saint-Denis) - Comité de Vigilance pour une Paix Réelle au Proche-Orient (CVPR PO) - 
Comité Justice et Paix en Palestine et au Proche-Orient du 5e arrt (CJPP5) - Confédération paysanne - Droit-Solidarité - 
Europe-Ecologie / les Verts (EE-LV) - Fédération des Tunisiens pour une Citoyenneté des deux Rives (FTCR) - Fédération 
pour une Alternative Sociale et Ecologique (FASE) - Fédération Syndicale Unitaire (FSU) – Gauche Anticapitaliste (GA) - 
Gauche Unitaire (GU) - Génération Palestine - La Courneuve-Palestine - Le Mouvement de la Paix - Les Alternatifs - Les 
Femmes en noir - Ligue des Droits de l’Homme (LDH) - Ligue Internationale des Femmes pour la Paix et la Liberté, section 
française de la Women’s International League for Peace and Liberty (WILPF) (LIFPL) - Mouvement contre le Racisme et 
pour l’Amitié entre les Peuples (MRAP) - Mouvement Jeunes Communistes de France (MJCF) - Mouvement Politique 
d’Emancipation populaire (M’PEP) - Nouveau Parti Anticapitaliste (NPA) - Organisation de Femmes Egalité - Parti 
Communiste des Ouvriers de France (PCOF) - Parti Communiste Français (PCF) - Parti de Gauche (PG) - Participation et 
Spiritualité Musulmanes (PSM) - Une Autre Voix Juive (UAVJ) - Union des Travailleurs Immigrés Tunisiens (UTIT) - 
Union Générale des Etudiants de Palestine (GUPS-France) - Union Juive Française pour la Paix (UJFP) - Union Nationale 
des Etudiants de France (UNEF) - Union syndicale Solidaires 

 

 


